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statuts

ARTICLE 1 –  FORME

La société, objet des présentes (ci-après la 
«Société»), est une société civile de placement 
immobilier à capital variable, régie par les arƟcles 
1832 et suivants du Code Civil, L.231-1 et suivants du 
Code de commerce, par les arƟcles L.214-86 à L.214-
118 et R.214-130 à R.214-160 du Code Monétaire et 
Financier (CMF), le Règlement Général de l’Autorité 
des Marchés Financiers (RG AMF) et par tous les 
textes subséquents ainsi que par les présents statuts.

ARTICLE 2 – OBJET

La Société a pour objet :
-	 l’acquisiƟon directe ou indirecte, y compris 
en l’état futur d’achèvement, et la gesƟon d’un 
patrimoine immobilier aīecté à la locaƟon en France 
et dans la zone euro.
-	 l’acquisiƟon et la gesƟon d’immeubles qu’elle 
fait construire exclusivement en vue de leur locaƟon.

Pour les besoins de ceƩe gesƟon, elle peut notamment, 
dans les condiƟons légales et réglementaires :
-	 procéder directement ou en ayant recours 
à des Ɵers à des travaux de toute nature dans ces 
immeubles en vue de leur locaƟon,
-	 acquérir des équipements ou installaƟons 
nécessaires à l’uƟlisaƟon des immeubles,
-	 céder des éléments de patrimoine immobiliers 
dès lors qu’elle ne les a pas achetés en vue de les 
revendre et que de telles cessions ne présentent pas 
un caractère habituel,
-	 détenir des dépôts et des liquidités,
-	 consenƟr sur ses acƟfs des garanƟes 
nécessaires à la conclusion des contrats relevant 
de son acƟvité (notamment celles nécessaires à la 
conclusion des emprunts),
-	 détenir des instruments Įnanciers à terme 
menƟonnés à l’arƟcle L. 211-1 III du Code monétaire 
et Įnancier, en vue de la couverture du risque de 
change ou de taux,
-	 conclure toute avance en compte courant 
avec les sociétés dont elle déƟent au moins 5 % du 
capital social, 
-	 réaliser plus généralement toutes opéraƟons 
compaƟbles avec les disposiƟons de l’arƟcle L. 214-
114 du Code monétaire et Įnancier.
Elle peut également prendre des parƟcipaƟons :
•	 dans des parts de sociétés de personnes à 

prépondérance immobilière menƟonnées au 2° du l 
de l’arƟcle L.214-115 du Code monétaire et Įnancier,
•	 dans des sociétés civiles de placement 
immobilier, des parts ou acƟons d’organismes de 
placement collecƟf immobilier  ou organismes 
équivalents de droit étranger.

ARTICLE 3 – DÉNOMINATION

La Société a pour dénominaƟon : COEUR D’EUROPE

ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL

Le siège social est Įxé au 29 rue Vernet, 75008 Paris.

Il pourra être transféré dans la même ville ou dans 
tous autres départements de la région Ile-de-France 
par simple décision de la Société de GesƟon, qui a 
les pouvoirs de modiĮer les statuts en conséquence.

ARTICLE 5 – DURÉE

La durée de la Société est Įxée à quatre-vingt-dix-neuf 
(99) ans à compter du jour de son immatriculaƟon au 
Registre du Commerce et des Sociétés (“RCS”), sauf 
les cas de prorogaƟon ou de dissoluƟon anƟcipée 
prévues aux présents statuts.

ARTICLE 6 – RESPONSABILITÉ DES ASSOCIÉS

La responsabilité des associés ne peut être mise 
en cause que si la Société a été préalablement et 
vainement poursuivie. Conformément à l’arƟcle 
L.214-89 du Code Monétaire et Financier, et 
par dérogaƟon à l’arƟcle 1857 du Code civil, la 
responsabilité de chaque associé à l’égard des Ɵers, 
est limitée au montant de sa part dans le capital de 
la Société.
Dans leurs rapports entre eux, les associés sont tenus 
des deƩes et obligaƟons sociales, dans la proporƟon 
du nombre de parts leur appartenant.
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CAPITAL SOCIAL – AUGMENTATION ET REDUCTION DE CAPITAL

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL

•	  Capital social iniƟal
Le capital social iniƟal, consƟtué sans qu’il ait été 
fait oīre au public de parts et par des apports en 
numéraire eīectués par les associés fondateurs et 
enƟèrement libérés s’élève à neuf cent quarante-
huit mille cent soixante (948.160) euros, divisé en 5 
926 parts, chacune d’une valeur nominale de cent 
soixante (160) euros, et réparƟ entre les associés 
fondateurs suivants (ci-après, les “Fondateurs”).

	

ASSOCIES	 PARTS

M - Mme Gérard - Mireille AURIEL 74
Monsieur Xavier AZAN 30
Madame Joséphine BAEZA 29

Monsieur Simon BEILLEVAIRE 170
Monsieur Stéphane CAILLEBOTTE 284
Monsieur Eric CAYROLLES 171
Monsieur Laurent CHARBONNIER 113
Monsieur Patrick CHEVALLIER 57
M - Mme Philippe - Françoise CHIRON 34
Madame Angéline COSSON 57
Monsieur SébasƟen COSSON 85
Monsieur Olivier DUPARC 20
Monsieur Jean-Christophe DURIEUX 34
M - Mme Huges - Annegret FOURMENT - 
DIETRICK

68

Monsieur Laurent GAILLOT 10
Madame Laurence GAILLOT 10
Monsieur MaƩhieu GALLEGO 15
Monsieur Pierre GARIN 115
M - Mme Daniel - Isabelle GEORGES 30
Madame Roxane GILARD 57
M - Mme Franck - Nathalie GILARD 57
Monsieur Julien GRAILHES 10
Monsieur Dominique GUERIN 29

M - Mme Mickaël - Talia HAMOU 114
Monsieur Alain JOYE 15
Monsieur François KERAVEL 29

Monsieur Nicolas LANDON 10
Madame Camille LAUMET-MONIN  10
M - Mme Alain - Pascale LAURENT 30

ASSOCIES	 PARTS

Monsieur Hugues LEGENDRE 114
Monsieur Romain LOISEAU 295
Madame Claudine LOIZEAU 284
M - Mme Guy - Anne-Catherine 
LOUCHART

85

M - Mme David - Estelle METAIS - BITEAU 29

Madame Cendrine RICARD 227
Monsieur Flavien ROBERT 20
Monsieur Jean-Marie SOUCLIER 10
Madame Alexandra TUBEUF 42
M - Mme Georgie - Catherine VERFAILLIE 114
Madame Karine ZAMARA 28
La société ATLAN INVEST 28
La société C HEDGE INVEST 55
La société CRILUZAPHI 1 56
La société DIRECT SOURCING 29

La société EMMANUEL HAYATE CONSEIL 100
La société HENIJARIMA 285
La société LES PONTONNIERES 455
La société MOLENE INVEST 170
La société MOLENE & GASPARD 285
La société OPPORTUNITIS CAPITAL 170
La société PIERRE MONTIGNON 114
La société SC MONTGRAND 29

La société SC PEIROFUE 57
La société SDCE INVEST 86
La société SGO-USU 100
La société SICIO 10
La société SVH PARTICIPATIONS 568
La société THE KLEIN’S 143
La société WATERFORD 171
TOTAL 5 926

Conformément à l’arƟcle L.214-86 du Code 
Monétaire et Financier, les parts détenues par les 
Fondateurs sont inaliénables pendant trois ans, à 
compter de la délivrance du visa de l’Autorité des 
Marchés Financiers (“AMF”).

•	 Capital social maximum statutaire
Le capital social maximum statutaire est le plafond 
en deçà duquel les souscripƟons pourront être 
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reçues. Ce montant pourra être modiĮé par 
décision des associés réunis en assemblée générale 
extraordinaire.
Le capital social maximum statutaire est Įxé à sept 
millions d’euros (7.000.000 €), divisé en quarante-
trois mille sept cent cinquante (43.750) parts de cent 
soixante (160) euros de valeur nominale.

•	  Capital social eīecƟf
Le capital social eīecƟf représente la fracƟon du 
capital social statutaire eīecƟvement souscrite ou 
émise en rémunéraƟon des apports.

ARTICLE 8 – VARIABILITE DU CAPITAL

Le capital peut augmenter par suite d’apports 
eīectués par des associés, anciens ou nouveaux. Il 
peut également diminuer par suite de retraits.

Le capital social eīecƟf ne peut cependant pas se 
réduire, sous l’eīet de la variabilité, au-dessous du 
plus élevé des trois montants suivants :
- Le capital légal minimum, soit sept cent soixante 
mille (760 000) euros.
- 90 % du capital social eīecƟf constaté par la Société 
de GesƟon le 31 décembre de l’exercice précédent.
- 10 % du capital social maximum statutaire.

Pour faire face aux demandes de retraits, la Société 
peut consƟtuer, lorsqu’elle le juge nécessaire, un 
fonds de remboursement.

8.1 – DECIMALISATION
Les parts sociales pourront être fracƟonnées, 
sur décision du gérant, en dixièmes, cenƟèmes, 
millièmes, dix millièmes dénommées fracƟons de 
parts sociales.
Les disposiƟons des statuts réglant l’émission, la 
transmission des parts sociales et le retrait d’associés 
sont applicables aux fracƟons de parts sociales dont 
la valeur sera toujours proporƟonnelle à celle de la 
part sociale qu’elles représentent. Toutes les autres 
disposiƟons des statuts relaƟves aux parts sociales 
s’appliquent aux fracƟons de parts sociales sans qu’il 
soit nécessaire de le spécifier, sauf lorsqu’il en est 
disposé autrement.

ARTICLE 9 – AUGMENTATION ET RÉDUCTION DU 
CAPITAL
Le capital social eīecƟf peut être augmenté par 

la créaƟon de parts nouvelles en représentaƟon 
d’apports en nature ou en numéraire, sans qu’il y 
ait une obligaƟon quelconque d’aƩeindre le capital 
social maximum statutaire.
Il ne peut être procédé à la créaƟon de parts nouvelles 
en vue d’augmenter le capital social eīecƟf tant 
qu’il existe des demandes de retrait non saƟsfaites, 
pour un prix inférieur ou égal à celui demandé aux 
nouveaux invesƟsseurs.

Les parts nouvelles souscrites en numéraire le sont 
moyennant le paiement, par chaque souscripteur, en 
sus du nominal, d’une prime d’émission desƟnée à :
- amorƟr les frais engagés par la Société pour la 
prospecƟon des capitaux, la recherche et l’acquisiƟon 
des immeubles, et les frais liés à l’augmentaƟon du 
capital,
- préserver l’égalité entre les anciens et les nouveaux 
associés. 
Le capital peut aussi, à toute époque, être réduit 
par décision extraordinaire des associés pour 
quelque raison et de quelque manière que ce soit, 
son montant ne pouvant toutefois en aucun cas être 
ramené à moins de sept cent soixante mille (760 000) 
euros.

Toute souscripƟon d’une personne qui n’est pas déjà 
associée de la Société doit recueillir le consentement 
de la Société de GesƟon. Le dépôt par le souscripteur 
du bulleƟn de souscripƟon accompagné du versement 
du prix de souscripƟon auprès de la Société de 
GesƟon vaut pour celui-ci demande d’agrément.

La Société de GesƟon dispose d’un délai de 2 mois 
à compter de ce dépôt pour noƟĮer son refus 
d’agrément, lequel n’est pas moƟvé.

En cas de refus d’agrément, le remboursement du prix 
de souscripƟon versé par le souscripteur s’eīectuera 
dans un délai de 7 jours ouvrés à compter de la date 
du courrier de la Société de GesƟon noƟĮant son 
refus d’agrément.

Le prix de souscripƟon des parts, les condiƟons de 
libéraƟon et la date d’entrée en jouissance de ces 
parts sont déterminés par la Société de GesƟon.
La Société de GesƟon n’est autorisée à recevoir les 
souscripƟons de personnes étrangères à la Société 
que pour un minimum de quatre (4) parts.

De même, elle ne peut pas accepter de retraits 
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parƟels ni de cessions parƟelles qui ont pour eīet de 
réduire à moins de quatre (4) parts la parƟcipaƟon 
d’un associé dans la Société. La libéraƟon intégrale 
du prix des parts (capital et prime d’émission) est 
demandée à la souscripƟon. En dehors des retraits, 
le capital social peut aussi, à toute époque, être 
réduit par décision extraordinaire des associés, pour 
quelque cause et de quelque manière que ce soit, 
son montant ne pouvant, toutefois, en aucun cas, 
être ramené en deçà du minimum légal de sept cent 
soixante mille (760 000) euros.

ARTICLE 10 – RETRAIT DES ASSOCIÉS

Le capital social eīecƟf de la Société peut être réduit 
par le retrait total ou parƟel d’un ou de plusieurs 
associés, l’exercice de ce droit étant limité dans les 
condiƟons prévues à l’arƟcle 9 ci-dessus.

Les demandes de retrait sont adressées à la Société 
de GesƟon par leƩre recommandée avec demande 
d’avis de récepƟon, et sont accompagnées, le cas 
échéant, des cerƟĮcats représentaƟfs des parts. 
Chaque demande est prise en considéraƟon selon 
son ordre d’arrivée et dans la limite où la clause de 
variabilité le permet.

Les parts remboursées sont annulées. Le 
remboursement est eīectué sur la base d’une valeur 
de la part, dite valeur de retrait, déterminée selon les 
modalités suivantes :
- si des demandes de souscripƟons existent, pour un 
montant au moins égal à la demande de retrait, le 
retrait ne peut être eīectué à un prix supérieur au 
prix de souscripƟon diminué de la commission de 
souscripƟon. 

Le règlement des associés qui se reƟrent a lieu sans 
autre délai que le délai administraƟf normal de 
régularisaƟon.
- dans le cas où, dans un délai de quatre (4) mois, 
les souscripƟons nouvelles ne permeƩraient 
pas d’assurer le retrait demandé, celui-ci 
serait, sur demande de l’associé concerné, par 
leƩre recommandée avec demande d’avis de 
récepƟon, assuré par prélèvement sur le fonds de 
remboursement consƟtué conformément à l’arƟcle 
35 des présents statuts et dans la limite de celui-ci, 
à la valeur de retrait sans contreparƟe en vigueur au 
jour du retrait, valeur qui ne peut être supérieure à la 
valeur de réalisaƟon ni inférieure à celle-ci diminuée 

de 10 %, sauf autorisaƟon de l’AMF.

Lorsque la Société de GesƟon constate que les 
demandes de retrait non saƟsfaites dans un délai de 
douze mois représentent au moins 10 % des parts 
émises par la Société, elle en informe sans délai 
l’AMF.

Dans les deux (2) mois à compter de ceƩe informaƟon, 
la Société de GesƟon convoque une assemblée 
générale extraordinaire en vue de lui proposer la 
cession parƟelle ou totale du patrimoine et toute 
autre mesure appropriée notamment l’ouverture 
d’un marché secondaire selon les modalités prévues 
dans la note d’informaƟon (Chapitre 2 - SecƟon 3).

En cas de baisse du prix de retrait, la Société de 
GesƟon informe, par leƩre recommandée avec 
demande d’avis de récepƟon, les associés ayant 
demandé le retrait, au plus tard la veille de la date 
d’eīet.

En l’absence de réacƟon de la part des associés 
dans un délai de 15 jours à compter de la date de 
récepƟon de la leƩre recommandée avec demande 
d’avis de récepƟon, la demande de retrait est 
réputée maintenue au nouveau prix, conformément 
aux disposiƟons de l’arƟcle 422-219 du Règlement 
Général de l’Autorité des Marchés Financiers. 
CeƩe informaƟon est contenue dans la leƩre de 
noƟĮcaƟon.

ARTICLE 11 – LIBÉRATION DES PARTS

Lors de leur souscripƟon, les parts doivent être 
intégralement libérées de leur montant nominal et 
du montant de la prime d’émission sƟpulée.
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PARTS SOCIALES

ARTICLE 12 – REPRÉSENTATION DES PARTS SOCIALES

Les parts sociales sont essenƟellement nominaƟves. 
Des cerƟĮcats de parts sociales sont établis au nom 
de chacun des associés et délivrés sans frais à ceux 
qui en font la demande à la Société. Ces cerƟĮcats 
ne sont pas des Ɵtres négociables et ne sont pas 
cessibles.

Les droits de chaque associé résultent exclusivement 
de son inscripƟon sur les registres des transferts de 
la Société.
Les droits de chaque associé résultent des présents 
statuts, des actes modiĮcaƟfs ultérieurs, des cessions 
et transferts de parts régulièrement consenƟs.

Les cerƟĮcats nominaƟfs devront obligatoirement 
être resƟtués à la Société avant toute demande ou 
signiĮcaƟon de cession ou transfert.
En cas de perte, vol, destrucƟon ou non récepƟon 
d’un cerƟĮcat nominaƟf de parts, l’associé devra 
présenter à la Société de GesƟon un “cerƟĮcat de 
perte” du cerƟĮcat nominaƟf. Le cerƟĮcat de perte 
devra être signé dans les mêmes condiƟons que 
la souscripƟon originale et la signature devra être 
cerƟĮée par un Oĸcier Public ou Ministériel, une 
Autorité Consulaire ou toute autre autorité oĸcielle.
Un nouveau cerƟĮcat de parts sera alors délivré sans 
frais.

ARTICLE 13 – DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHÉS 
AUX PARTS SOCIALES

Chaque part sociale donne un droit égal dans la 
propriété de l’acƟf social et dans la réparƟƟon des 
bénéĮces, compte tenu toutefois de la date d’entrée 
en jouissance des parts nouvellement créées.

Les droits et obligaƟons aƩachés à une part sociale 
suivent ceƩe dernière en quelque main qu’elle passe.
Il est précisé que :
- dans le cadre de la souscripƟon de parts sociales, la 
jouissance intervient à compter du premier jour du 
quatrième mois suivant la date de souscripƟon ;
- en cas de retrait, les parts annulées cessent de 
bénéĮcier des revenus à parƟr du premier jour du 
mois au cours duquel le retrait a lieu ;
- en cas de cession, le cédant cesse de bénéĮcier des 
revenus à parƟr du premier jour du mois au cours 
duquel la cession a lieu : l’acheteur commence à en 

bénéĮcier à compter de la même date.

La propriété d’une part sociale comporte de plein 
droit adhésion aux statuts et aux décisions de la 
collecƟvité des associés.

ARTICLE 14 – INDIVISIBILITÉ DES PARTS SOCIALES

Les parts sociales sont indivisibles à l’égard de la 
Société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour 
chaque part.

Les copropriétaires indivis sont tenus, pour l’exercice 
de leurs droits, de se faire représenter auprès de la 
Société par l’un d’eux ou par un mandataire commun 
choisi parmi les autres associés. En cas de désaccord, 
le mandataire sera désigné en jusƟce à la requête de 
la parƟe la plus diligente.

Les usufruiƟers et les nus-propriétaires sont 
également tenus de se faire représenter auprès 
de la Société par l’un d’entre eux ou par un 
mandataire commun. À défaut de convenƟon 
contraire entre les intéressés, signiĮée à la Société, 
toutes communicaƟons sont faites à l’usufruiƟer 
sauf en ce qui concerne les assemblées générales 
extraordinaires pour lesquelles elles seront faites 
au nu-propriétaire. De plus, l’usufruiƟer a, seul, le 
droit de prendre part aux votes et consultaƟons par 
correspondance. En ce qui concerne les assemblées 
générales extraordinaires, le nu-propriétaire est seul 
à prendre part aux votes.

ARTICLE 15 – DÉCÈS, INCAPACITÉ

La Société ne sera pas dissoute par le décès d’un 
ou de plusieurs de ses associés et conƟnuera avec 
les survivants et les hériƟers ou ayants droits du ou 
des associés décédés. De même l’interdicƟon, la 
déconĮture, la liquidaƟon des biens ou le règlement 
judiciaire, la faillite personnelle de l’un ou plusieurs 
de ses membres, ne meƩra pas Įn de plein droit à 
la Société qui, à moins d’une décision contraire de 
l’assemblée générale, conƟnuera entre les autres 
associés.
S’il y a déconĮture, faillite personnelle, liquidaƟon ou 
redressement judiciaire aƩeignant l’un des associés, 
il est procédé à l’inscripƟon de l’oīre de cession de 
ses parts sur le registre, prévu à cet eīet.
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La valeur des parts peut être déterminée à l’amiable 
ou par un expert désigné d’un commun accord entre 
les parƟes, ou à défaut par ordonnance du Président 
du Tribunal de Grande Instance du siège social 
statuant en la forme des référés et sans recours 
possible à la requête de la parƟe la plus diligente.
Le montant du remboursement sera payable 
comptant au jour de la réducƟon du capital ou du 
rachat.

ARTICLE 16 – TRANSMISSION DES PARTS

•	 Transmission entre vifs
La cession de parts s’opère par acte authenƟque ou 
sous-seing privé. Elle doit être signiĮée à la Société 
conformément à l’arƟcle 1690 du Code Civil.

La cession de parts peut également valablement 
s’opérer par une déclaraƟon de transfert, signée 
par le cédant ou son mandataire, inscrite sur le 
registre de la Société sous réserve du respect des 
modalités de foncƟonnement du marché des parts. 
La cession n’est rendue opposable à la Société et aux 
Ɵers qu’à compter de sa transcripƟon sur le registre 
de transfert de la Société. Les parts sont librement 
cessibles entre associés.

Sauf en cas de succession, de liquidaƟon de 
communauté de biens entre époux ou de cession 
soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un 
descendant, les parts ne peuvent être cédées à des 
personnes étrangères à la Société qu’avec l’agrément 
de la Société de GesƟon. À l’eīet d’obtenir cet 
agrément, l’associé qui désire céder tout ou parƟe 
de ses parts d’intérêts doit en informer la Société 
de GesƟon par leƩre recommandée avec demande 
d’avis de récepƟon, en indiquant les nom, prénom, 
profession, domicile et naƟonalité du cessionnaire 
proposé, ainsi que le nombre de parts dont la cession 
est envisagée et le prix oīert.

Dans les deux mois de la récepƟon de ceƩe leƩre 
recommandée, la Société de GesƟon noƟĮe sa 
décision à l’associé vendeur, par leƩre recommandée 
avec demande d’avis de récepƟon. Les décisions ne 
sont pas moƟvées. Faute par la Société de GesƟon 
d’avoir fait connaître sa décision dans le délai de deux 
(2) mois à compter de la récepƟon de la demande, 
l’agrément du cessionnaire est considéré comme 
donné.

Si la Société de GesƟon n’agrée pas le cessionnaire 
proposé, elle est tenue dans le délai d’un mois à 
compter de la noƟĮcaƟon du refus de faire acquérir 
les parts soit par un associé ou par un Ɵers soit, avec 
le consentement du cédant, par la Société en vue 
d’une réducƟon du capital. A défaut d’accord entre 
les parƟes, le prix de rachat est Įxé conformément à 
l’arƟcle 1843-4 du Code Civil.

Si, à l’expiraƟon du délai d’un mois à compter de 
la noƟĮcaƟon du refus, l’achat n’était pas réalisé, 
l’agrément serait considéré comme donné. Toutefois, 
ce délai pourrait être prolongé par décision de jusƟce 
conformément à la loi.

Les parts sociales peuvent faire l’objet d’un 
nanƟssement constaté soit par acte authenƟque, soit 
par acte sous signatures privées signiĮé à la Société 
ou accepté par elle dans un acte authenƟque.
Le projet de nanƟssement devra être soumis à 
l’agrément de la Société de GesƟon dans les mêmes 
formes et délais que s’il s’agissait d’une cession de 
parts.
Si la Société de GesƟon a donné son agrément à un 
projet de nanƟssement de parts dans les condiƟons 
prévues ci-dessus, ce consentement emportera 
agrément, en cas de réalisaƟon forcée des parts 
nanƟes selon les disposiƟons de l’arƟcle 1867 du 
Code Civil, à moins que la Société ne préfère, après 
la cession, racheter sans délai les parts en vue de 
réduire son capital.

Les ordres sont, à peine de nullité, inscrits sur un 
registre tenu au siège de la Société.

•	 Transmission par décès
En cas de décès d’un associé, la Société conƟnue 
entre les associés survivants et les hériƟers et les 
ayants-droit de l’associé décédé et éventuellement 
son conjoint survivant. À cet eīet, ceux-ci doivent 
jusƟĮer de leur qualité dans les trois (3) mois du 
décès par la producƟon d’un cerƟĮcat de mutaƟon 
notarié. L’exercice des droits aƩachés aux parts de 
l’associé décédé est subordonné à la producƟon 
de ceƩe jusƟĮcaƟon sans préjudice du droit pour 
la Société de GesƟon de requérir de tout notaire la 
délivrance d’expédiƟons ou d’extraits de tous actes 
établissant lesdites qualités.

Les hériƟers ou ayants-droit d’associés décédés 
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sont tenus aussi longtemps qu’ils resteront dans 
l’indivision de se faire représenter auprès de la 
Société par un seul d’entre eux ou par un mandataire 
commun pris parmi les associés.

Le conjoint, les hériƟers, les ayants droit, créanciers, 
ainsi que tous les autres représentants des associés 
absents, décédés ou frappés d’incapacité civile ne 
pourront, soit au cours de la Société, soit au cours 

des opéraƟons de liquidaƟon, ni faire apposer les 
scellés sur les biens de la Société, ni en demander 
la licitaƟon, ou le partage, ni s’immiscer en aucune 
manière dans son administraƟon. Ils doivent, pour 
l’exercice de leurs droits, s’en rapporter exclusivement 
aux états de situaƟon et comptes annuels approuvés 
ainsi qu’aux décisions des assemblées générales.

ADMINISTRATION DE LA SOCIETE

ARTICLE 17 – RESPONSABILITÉ CIVILE DE LA SOCIÉTÉ

La Société de GesƟon doit souscrire un contrat 
d’assurance garanƟssant la responsabilité civile 
de la Société du fait des immeubles dont elle est 
propriétaire.

ARTICLE 18 – SOCIÉTÉ DE GESTION

Conformément à la loi, la Société est administrée 
par une société de gesƟon : SOCIETE DE GESTION 
PATRIMONIALE EN IMMOBILIER – SOGENIAL 
IMMOBILIER, société par acƟons simpliĮée au capital 
de 658.250 euros, dont le siège social est au 29, rue 
Vernet, 75008 Paris, et qui est désignée comme 
gérant statutaire pour la durée de la Société (la « 
Société de GesƟon »).
Ladite Société de GesƟon est immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés (“RCS”) de Paris sous le 
numéro 322 982 075, elle a reçu l’agrément de AMF 
sous le numéro GP 12000026, le 26 septembre 2012.

Les foncƟons de la Société de GesƟon ne peuvent 
cesser qu’en cas de dispariƟon (autrement que 
par suite de tout apport, fusion et toute opéraƟon 
entraînant un transfert universel de patrimoine), 
déconĮture, mise en règlement judiciaire ou en 
liquidaƟon de biens, révocaƟon par l’assemblée 
générale extraordinaire, démission ou retrait de son 
agrément.
En cas d’apport, fusion et toutes opéraƟons assimilées 
entrainant un transfert universel de patrimoine, la 
foncƟon de Société de GesƟon sera reprise de plein 
droit par la société venant aux droits de la Société 
de GesƟon disparue sous réserve d’être agréée 
par l’AMF à gérer des SCPI en qualité de Société de 
GesƟon.

Au cas où la Société de GesƟon viendrait à cesser 
ses foncƟons, la Société serait administrée par une 

société de gesƟon nommée en assemblée générale 
statuant conformément à la loi et convoquée sans 
délai par le Conseil de Surveillance. CeƩe nouvelle 
société de gesƟon devra être agréée par l’AMF.

ARTICLE 19 – ATTRIBUTIONS ET POUVOIRS DE LA 
SOCIÉTÉ DE GESTION

La Société de GesƟon est invesƟe, sous les réserves 
ci-après, des pouvoirs les plus étendus pour la gesƟon 
des biens et aīaires de la Société et pour faire et 
autoriser tous les actes relaƟfs à son objet social. 
Elle ne peut recevoir à son ordre des fonds pour le 
compte de la Société.

La Société de GesƟon ne pourra pas eīectuer les 
opéraƟons suivantes, sans y avoir été préalablement 
autorisée par l’assemblée générale ordinaire des 
associés, dans les condiƟons de quorum Įxées aux 
arƟcles 28 et 29 ci-après :
- eīectuer des échanges, des aliénaƟons ou des 
consƟtuƟons de droit réel portant sur le patrimoine 
immobilier de la Société,
- contracter au nom de la Société des emprunts, 
assumer des deƩes ou procéder à des acquisiƟons 
payables à terme, si ce n’est dans la limite d’un 
maximum Įxé par l’assemblée générale.

La Société de GesƟon es-qualité ne contracte à raison 
de la gesƟon, aucune obligaƟon
personnelle relaƟve aux engagements de la Société, 
et n’est responsable que de son mandat.

ARTICLE 20 – DÉLÉGATION DE POUVOIRS – 
SIGNATURE SOCIALE

La signature sociale apparƟent à la Société de GesƟon. 
Elle peut néanmoins la déléguer conformément aux 
disposiƟons de cet arƟcle.
La Société de GesƟon peut conférer à telle personne 
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que bon lui semble, sous sa responsabilité et dans 
le cadre des délégaƟons autorisées par la loi, tous 
pouvoirs pour un ou plusieurs objets déterminés, 
dans la limite de ceux qui lui sont aƩribués et 
déléguer tout ou parƟe de ses rémunéraƟons ou 
forfaits d’administraƟon à ses mandataires sans que 
ces derniers puissent, à un moment quelconque, 
exercer d’acƟons directes à l’encontre de la société 
ou de ses associés dont ils ne sont pas les préposés. 

ARTICLE 21 – AFFECTATION DES CHARGES

La Société règle directement les commissions de la 
Société de GesƟon, les prix d’acquisiƟon des biens et 
droits immobiliers ainsi que tous les autres frais non 
expressément supportés par la Société de GesƟon et 
notamment:

-	 les frais relaƟfs à l’acquisiƟon des immeubles 
et à leur locaƟon,
-	 les prix d’acquisiƟon des acƟfs immobiliers,
-	 les frais aīérents aux documents : statuts, 
notes d’informaƟon, bulleƟns de souscripƟon, 
rapports annuels remis aux souscripteurs, jaqueƩes 
et cerƟĮcats de parts,
-	 les frais nécessaires à l’aménagement, y 
compris les honoraires d’architectes ou de bureaux 
d’études, l’entreƟen, et la gesƟon des immeubles, 
y compris les honoraires de gesƟonnaires non 
refacturés aux locataires et d’intervenants 
techniques,
-	 les frais et honoraires de recherche, 
d’idenƟĮcaƟon, de présentaƟon, de négociaƟon et 
de conseil d’opportunité d’invesƟssement dans des 
acƟfs immobiliers,
-	 la rémunéraƟon des membres du Conseil de 
Surveillance,
-	 les honoraires du Commissaire aux Comptes,
-	 les coƟsaƟons professionnelles notamment 
due à une associaƟon de défense des intérêts de la 
Société et due à l’Autorité de marchés Įnanciers,
-	 les frais d’experƟses immobilières,
-	 les frais entraînés par la tenue des Conseils de 
Surveillance, Conseils et Assemblées et l’informaƟon 
des associés,
-	 les frais de contenƟeux ou de procédure et 
honoraires d’avocats,
-	 les consommaƟons d’eau, de gaz et 
d’électricité, les impôts et droits, honoraires des 
syndics de copropriété ou gérants d’immeubles,
-	 les frais et honoraires relaƟfs à la gesƟon 

opéraƟonnelle des acƟfs immobiliers, et notamment 
la gesƟon technique des immeubles, la représentaƟon 
de la Société, la gesƟon comptable et Įnancière des 
opéraƟons immobilières et la gesƟon des baux,
-	 les frais de mission du Dépositaire,
-	 et en général, toutes les charges non 
récupérables sur les locataires et toutes les dépenses 
qui n’entrent pas dans le cadre prévu au paragraphe 
précédent, en ce compris notamment les primes 
d’assurance des immeubles et les frais de gesƟon des 
indivisions.

ARTICLE 22 – RÉMUNÉRATION DE LA SOCIÉTÉ DE 
GESTION

La Société de GesƟon percevra :

1. Une commission de souscripƟon
AĮn de préparer les augmentaƟons de capital, 
rechercher les capitaux, organiser et exécuter les 
programmes d’invesƟssement la société reçoit une 
commission de souscripƟon de 12% TTC du prix de 
souscripƟon prime d’émission incluse.

2. Une commission de cession
En cas de cession de parts, la Société de GesƟon 
percevra une commission de cession :
·	 si la cession intervient par l’intermédiaire de 
la Société de GesƟon : une commission de cession 
égale à 
·	 6% TTC du montant de la transacƟon, à la 
charge de l’acheteur,
·	 si la cession intervient sans intervenƟon de 
la Société de GesƟon : un forfait Įxé actuellement, 
par cessionnaire, donataire ou ayant-droit, à 120 € 
TTC. Ces frais de cession de parts sont à la charge 
des acheteurs ou des ayant droits, quel que soit le 
nombre de parts cédées.
Les droits d’enregistrement de 5% versés le cas 
échéant au Trésor Public sont à la charge de l’acheteur 
dans le cas de cession avec intervenƟon de la Société 
de GesƟon, et au choix des parƟes dans le cas de 
cession de gré à gré.

3. Une commission de gesƟon
Pour l’administraƟon de la SCPI COEUR D’EUROPE et 
la gesƟon des biens sociaux :
•	 Une commission forfaitaire : 
o	 jusqu’au 31 décembre 2021 : 5% TTC des 
produits locaƟfs Hors Taxes encaissés et des produits 
Įnanciers nets encaissés.

La SCPI Coeur d'Europe

FranceSCPI.com

https://francescpi.com/scpi-de-rendement/coeur-deurope
https://francescpi.com


10

statuts

o	 du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022 : 
7% TTC des produits locaƟfs Hors Taxes encaissés et 
des produits Įnanciers nets encaissés 
o	 Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023 : 
10% TTC des produits locaƟfs Hors Taxes encaissés et 
des produits Įnanciers nets encaissés 
o	 A parƟr du 1er janvier 2024 : 12% TTC des 
produits locaƟfs Hors Taxes encaissés et des produits 
Įnanciers nets encaissés 

En cas de détenƟon par la SCPI de parts ou acƟons 
de sociétés détenant principalement des immeubles 
ou des droits réels portant sur des immeubles, 
l’assieƩe de la commission de gesƟon déĮnie à 
l’alinéa précédent inclut également le montant des 
produits locaƟfs encaissés hors taxes et hors charges 
refacturées aux locataires et des produits Įnanciers 
nets et assimilés perçus par les sociétés détenues 
par la SCPI. Le montant de ces revenus est calculé au 
prorata de la parƟcipaƟon détenue par la SCPI.

4. Commission d’arbitrage sur acƟfs immobiliers
Une commission sur arbitrage sera prélevée par la 
Société de GesƟon. La commission sera au maximum 
de 6 % TTC du prix de vente net vendeur.
CeƩe commission sera prélevée au jour de la 
signature de l’acte définiƟf.

5. Commission de suivi et de pilotage de la réalisaƟon 
des travaux sur le patrimoine immobilier
Une commission de suivi et de pilotage des travaux 
sera prélevée par la Société de GesƟon à Ɵtre de 

rémunéraƟon de sa mission de suivi et de pilotage 
des travaux. Elle sera au maximum de 6% TTC du 
montant des travaux HT réalisés et sera prélevée 
au fur et à mesure de la comptabilisaƟon de ces 
derniers.

ARTICLE 23 – CONVENTIONS

Toute convenƟon intervenant entre la Société et 
la Société de GesƟon, ou tout associé de ceƩe 
dernière, ou toute personne appartenant aux 
organes de direcƟon ou de surveillance de la SCPI 
ou de la Société de GesƟon doit, sur les rapports 
du Conseil de Surveillance et des Commissaires aux 
Comptes, être approuvée par l’Assemblée Générale 
des Associés de la Société. Même en l’absence de 
fraude, les conséquences préjudiciables à la Société 
des convenƟons désapprouvées, sont mises à la 
charge de la Société de GesƟon responsable ou de 
tout associé de ceƩe dernière.

Toute acquisiƟon d’immeuble, dont le vendeur est lié 
directement ou indirectement à la Société de GesƟon 
ou à des associés de la Société Civile de Placements 
Immobiliers, doit préalablement à l’achat faire l’objet 
d’une experƟse réalisée par un expert indépendant 
accepté par l’Autorité des Marchés Įnanciers.

CONTRÔLE DE LA SOCIÉTÉ

ARTICLE 24 – CONSEIL DE SURVEILLANCE

•	 NominaƟon
Le Conseil de Surveillance est chargé d’assister la 
Société de GesƟon. 

Il est composé de sept associés au moins et de douze 
associés au plus qui sont désignés par l’Assemblée 
Générale Ordinaire de la Société (étant précisé que le 
nombre exact de membres du Conseil de Surveillance 
est Įxé, lors de chaque renouvellement de mandats, 
par la Société de GesƟon). 
Les membres du Conseil de Surveillance sont 
nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire pour 
trois ans, sont rééligibles, et révocables uniquement 
par l’assemblée générale.

Les candidats au conseil de surveillance ne doivent 
pas être âgés de plus de quatre-vingt (80) ans 
au jour de leur nominaƟon ou de leur éventuel 
renouvellement.

Lors du vote des résoluƟons relaƟves à la désignaƟon 
des membres du Conseil de Surveillance, seuls sont 
pris en compte les suīrages exprimés par les associés 
présents et les votes par correspondance. Seront élus 
membres du Conseil de Surveillance, dans la limite 
des postes à pourvoir, ceux des candidats ayant 
obtenu le plus grand nombre de suīrages exprimés.

Le Conseil sera renouvelé en totalité à l’occasion 
de l’assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes du troisième exercice social complet. 
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Tout membre du Conseil de Surveillance ne peut 
cumuler, que ce soit à Ɵtre personnel ou en tant que 
représentant d’une personne morale, plus de quatre 
(4) mandats dans des conseils de surveillance de 
SCPI.

Les candidatures seront sollicitées avant l’assemblée. 

En cas de vacance, par décès ou démission, le Conseil 
de Surveillance pourra coopter un ou plusieurs 
membres aĮn de combler la vacance. Si le nombre 
des membres dudit Conseil devient inférieur à sept 
(7), le Conseil de Surveillance devra obligatoirement 
se compléter à ce chiīre.

Les nominaƟons du paragraphe ci-dessous devront 
être raƟĮées par la plus prochaine assemblée 
générale. Jusqu’à ceƩe raƟĮcaƟon, les membres 
nommés provisoirement ont, comme les autres, voix 
délibéraƟves au sein du Conseil de Surveillance.

Le membre nommé en remplacement d’un autre 
dont le mandat n’est pas encore expiré ne demeure 
en foncƟon que pendant la durée restant à courir du 
mandat de son prédécesseur.

•	 OrganisaƟon – Réunions et délibéraƟons
Le Conseil de Surveillance nomme, parmi ses 
membres, un Président et, s’il le juge nécessaire, un 
Vice-Président. En cas d’absence du Président ou du 
Vice-Président, le Conseil désigne, à chaque séance, 
celui de ses membres qui remplira les foncƟons de 
Président.

Le Conseil de Surveillance se réunit aussi souvent 
que l’intérêt de la Société l’exige, sur la convocaƟon, 
soit du Président ou de deux de ses autres membres, 
soit de la Société de GesƟon, les réunions ont lieu au 
Siège Social ou à tout autre endroit désigné dans la 
convocaƟon, le mode de convocaƟon est déterminé 
par le Conseil de Surveillance.

Les membres absents peuvent voter par 
correspondance au moyen d’une leƩre ou d’un 
courriel, ou donner, même sous ceƩe forme, des 
mandats à un de leurs collègues pour les représenter 
aux délibéraƟons du Conseil de Surveillance. Un 
même membre du Conseil ne peut pas représenter 
plus de deux de ses collègues et chaque mandat ne 
peut servir pour plus de deux séances.

Pour que les décisions du Conseil soient valables, 
le nombre des membres présents, représentés ou 
votant par correspondance ne pourra être inférieur à 
la moiƟé du nombre total des membres en foncƟon.
Les délibéraƟons sont prises à la majorité des votes 
émis. En cas de partage des voix, celle du Président 
de séance est prépondérante.

La jusƟĮcaƟon du nombre des membres en exercice 
et de leur nominaƟon, ainsi que la jusƟĮcaƟon 
des pouvoirs des membres représentant leurs 
collègues et des votes par écrit résultent, vis-à-vis 
des Ɵers, de l’énonciaƟon, dans le procès-verbal de 
chaque séance, des noms des membres présents, 
représentés et cotant par écrit, et des noms des 
membres absents.

Les délibéraƟons du Conseil de Surveillance sont 
constatées par des procès-verbaux qui sont portés 
sur un registre spécial tenu au Siège Social et signés 
par le Président de la séance et le Secrétaire.
Les copies ou extraits à produire en jusƟce, ou 
ailleurs, sont cerƟĮés par le Président ou la Société 
de GesƟon.

•	 Pouvoirs du Conseil de Surveillance
Le Conseil de Surveillance a pour mission :
- d’assister la Société de GesƟon conformément à la 
loi,
- de présenter, chaque année, à l’assemblée générale 
un rapport de synthèse sur l’exécuƟon de sa mission, 
dans lequel il signale, s’il y a lieu, les irrégularités 
et les inexacƟtudes qu’il aurait rencontrées dans la 
gesƟon et donne son avis sur le rapport de la Société 
de GesƟon ; à ceƩe Įn, il peut, à toute époque de 
l’année, opérer les vériĮcaƟons et les contrôles 
qu’il juge opportuns, se faire communiquer tous 
documents ou demander à la Société de GesƟon un 
rapport sur la situaƟon de la Société,
- de donner son avis sur les quesƟons qui pourraient 
lui être posées en assemblée générale.

•	 Responsabilité
Les membres du Conseil de Surveillance s’absƟennent 
de tout acte de gesƟon. Ils ne contractent, à raison 
de leurs foncƟons, aucune obligaƟon personnelle 
ou solidaire en conséquence des engagements de la 
Société. 

Ils ne répondent, envers la Société et envers les Ɵers, 
que de leurs fautes personnelles dans l’exécuƟon de 
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leur mandat de contrôle.

•	 RémunéraƟon
Les membres du Conseil de Surveillance ne percevront 
aucune rémunéraƟon au Ɵtre de leurs foncƟons.

ARTICLE 25 – COMMISSAIRES AUX COMPTES

L’assemblée générale ordinaire désigne dans 
les condiƟons Įxées par la loi un ou plusieurs 
commissaires aux comptes. Ils sont, notamment, 
chargés de cerƟĮer la régularité et la sincérité de 
l’inventaire, du compte d’exploitaƟon générale, du 
compte de pertes et proĮts et du bilan de la Société.

À cet eīet, ils pourront à toute époque procéder 
aux vériĮcaƟons et contrôles qu’ils esƟmeraient 
nécessaires. Ils font rapport à l’assemblée générale 
des associés.
Les commissaires aux comptes sont toujours 
rééligibles.

Leur mandat expire le jour de la réunion de 
l’assemblée générale ordinaire statuant sur les 
comptes du sixième exercice social faisant suite à 
leur nominaƟon.

ARTICLE 26 – EXPERT IMMOBILIER

La valeur vénale des immeubles de la Société résulte 
d’une experƟse quinquennale réalisée par un expert 
nommé en assemblée générale ordinaire pour une 
durée de 5 ans. Leur mandat expire le jour de la 
réunion de l’assemblée générale ordinaire statuant 
sur les comptes du cinquième exercice social faisant 
suite à leur nominaƟon.
CeƩe valeur est actualisée par lui chaque année.

Sa mission, les condiƟons de sa nominaƟon et de sa 
révocaƟon, sont déterminées par la réglementaƟon 
applicable aux SCPI.

La Société se réserve la possibilité de procéder, le 
cas échéant, à une ou plusieurs actualisaƟons de son 
patrimoine immobilier lors de chaque exercice pour 
être au plus près de la “juste valeur” du patrimoine 
immobilier.

26.1 – NOMINATION DU DÉPOSITAIRE

La Société de GesƟon veille à ce qu’un dépositaire 

unique soit désigné.
À cet eīet, l’Assemblée Générale Ordinaire des 
associés raƟĮe la nominaƟon du dépositaire présenté 
par la Société de GesƟon.

26.2 – MISSIONS DU DÉPOSITAIRE

Dans les condiƟons Įxées par le règlement général 
de l’Autorité des Marchés Financiers, le dépositaire 
veille :

1° À ce que tous les paiements eīectués par 
des porteurs de parts, ou en leur nom, lors de la 
souscripƟon de parts de la Société, aient été reçus 
et que toutes les liquidités aient été comptabilisées ;

2° Et de façon générale au suivi adéquat des Ňux de 
liquidités de la Société.

3° Le dépositaire assure la garde des acƟfs de la Société 
dans les condiƟons Įxées par la réglementaƟon.

4° Le dépositaire :
•	 S’assure que la vente, l’émission, le rachat, le 
remboursement et l’annulaƟon des parts eīectués 
par la Société ou pour son compte sont conformes 
aux disposiƟons législaƟves ou réglementaires, 
au Règlement Général de l’Autorité des Marchés 
Financiers et aux statuts ainsi qu’aux documents 
d’informaƟon  de la Société ;
•	 S’assure que le calcul de la valeur des parts de 
la Société est eīectué conformément aux disposiƟons 
législaƟves ou réglementaires, au Règlement Général 
de l’Autorité des Marchés Financiers et aux statuts 
ainsi qu’aux documents d’informaƟon  de la Société ;
•	 Exécute les instrucƟons de la Société de 
GesƟon sous réserve qu’elles ne soient contraires 
aux disposiƟons législaƟves ou réglementaires, 
au Règlement Général de l’Autorité des Marchés 
Financiers et aux statuts ainsi qu’aux documents 
d’informaƟon de la Société.

6.3 – RÉMUNÉRATION ET RESPONSABILITÉ 

La rémunéraƟon du dépositaire est à la charge de la 
Société. 
Le dépositaire est responsable à l’égard de la Société 
ou à l’égard des porteurs de parts dans les condiƟons 
Įxées par la réglementaƟon et la convenƟon de 
dépositaire.
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ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

ARTICLE 27 – ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

L’assemblée générale régulièrement consƟtuée 
représente l’universalité des associés et ses décisions 
sont obligatoires pour tous, même pour les absents, 
les dissidents ou les incapables. Les associés sont 
réunis chaque année en assemblée générale dans 
les six (6) premiers mois suivant la clôture de 
l’exercice, aux jour, heure et lieu indiqués par l’avis 
de convocaƟon. Les assemblées sont qualiĮées 
d’extraordinaires lorsque les décisions se rapportent 
à une modiĮcaƟon des statuts de la Société et 
d’ordinaires dans tous les autres cas.

•	 ConvocaƟon
Les assemblées générales sont convoquées par la 
Société de GesƟon. À défaut, elles peuvent également 
être convoquées par :
- le Conseil de Surveillance,
- un commissaire aux comptes,
- un mandataire désigné en jusƟce, à la demande 
soit de tout intéressé en cas d’urgence, soit d’un ou 
plusieurs associés réunissant au moins le dixième du 
capital social,
- le ou les liquidateurs.

Les réunions ont lieu soit au siège social, soit dans 
tout autre endroit précisé dans l’avis de convocaƟon.
Les associés sont convoqués aux assemblées 
générales par un avis de convocaƟon inséré au 
BulleƟn des Annonces Légales Obligatoires (“BALO”), 
et par une leƩre ordinaire qui leur est directement 
adressée.
Les associés peuvent demander à être convoqués par 
leƩre recommandée, sous la condiƟon d’adresser à 
la Société le montant des frais de recommandaƟon.

Un ou plusieurs associés ont la possibilité, s’ils 
réunissent les condiƟons qui sont prévues par les 
disposiƟons de l’arƟcle R.214-138 du Code Monétaire 
et Financier, de proposer l’inscripƟon de projets de 
résoluƟons à l’ordre du jour de l’assemblée générale. 
Les résoluƟons proposées par des associés doivent 
comporter l’exposé des moƟfs et l’idenƟté de leur 
auteur.

Si un modèle de pouvoir est joint à la leƩre de 
convocaƟon, celui-ci doit notamment reproduire 
l’ordre du jour de l’assemblée générale et menƟonner 

qu’au cas où le pouvoir serait retourné sans indicaƟon 
du mandataire, il serait émis au nom du signataire 
du pouvoir un vote favorable à l’adopƟon des seuls 
projets de résoluƟons agréés par la Société de 
GesƟon et un vote défavorable à l’adopƟon de tous 
autres projets de résoluƟons.
Pour émeƩre tout autre vote, l’associé doit faire 
choix d’un mandataire qui accepte de voter dans le 
sens indiqué par le mandant.

Tout associé peut, par ailleurs, voter par 
correspondance au moyen d’un formulaire 
spéciĮque. Pour le calcul du quorum, il n’est tenu 
compte que des formulaires qui ont été reçus par 
la Société au plus tard trois jours avant la date de 
réunion de l’assemblée. Les formulaires reçus par la 
Société ne donnant aucun sens de vote ou exprimant 
une abstenƟon sont considérés comme des votes 
négaƟfs. Les formulaires de vote par correspondance 
adressé à la Société de GesƟon pour une assemblée 
valent pour les assemblées successives convoquées 
avec le même ordre du jour.

Le délai entre la date d’inserƟon concernant l’avis 
de convocaƟon ou la date d’envoi des leƩres aux 
associés (si cet envoi est postérieur) et la date de 
l’assemblée est au moins de quinze (15) jours sur 
première convocaƟon et de six jours sur convocaƟon 
suivante.
Lorsqu’une assemblée ne peut délibérer 
régulièrement faute de quorum requis, la deuxième 
assemblée est convoquée dans les formes prévues 
ci-dessus, l’avis et la leƩre rappelant la date de la 
première assemblée.
Tous les associés ont le droit d’assister aux assemblées 
générales en personne ou par mandataire, celui-ci 
devant obligatoirement être choisi parmi les associés.
Chaque associé dispose d’un nombre de voix 
proporƟonnel à sa part du capital social.

•	 OrganisaƟon de l’assemblée générale
L’assemblée générale est présidée par la Société de 
GesƟon ; à défaut l’assemblée élit son Président. 
Sont scrutateurs de l’assemblée : les deux membres 
de ladite assemblée disposant du plus grand nombre 
de voix acceptant ceƩe foncƟon.

Le bureau de l’assemblée est formé du Président et 
de ses deux scrutateurs. Il en désigne le secrétaire 
qui peut être choisi en dehors des associés.
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Il est dressé une feuille de présence qui conƟent les 
menƟons exigées par la loi. Un état récapitulaƟf des 
votes par correspondance lui est joint.

Les délibéraƟons sont constatées par des procès-
verbaux qui sont signés par les membres du bureau 
et établis sur le registre prévu par la loi. Les copies 
ou extraits de ces procès-verbaux à produire en 
jusƟce ou ailleurs sont signés par le représentant 
de la Société de GesƟon, un membre du conseil de 
surveillance ou le secrétaire de l’assemblée générale.
L’assemblée générale est appelée à statuer sur l’ordre 
du jour arrêté par l’auteur de la convocaƟon. 

ARTICLE 28 – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE

Les associés sont réunis au moins une fois par an 
en assemblée générale ordinaire, dans les six mois 
suivant la clôture de l’exercice, pour l’approbaƟon 
des comptes.

L’assemblée générale ordinaire entend les rapports 
de la Société de GesƟon et du Conseil de Surveillance 
sur la situaƟon des aīaires sociales. Elle entend, 
également, celui du ou des commissaires aux 
comptes.
Elle statue sur les comptes et décide de l’aīectaƟon 
et la réparƟƟon des bénéĮces. Elle nomme l’expert 
chargé d’experƟser le patrimoine immobilier.
Elle approuve les valeurs neƩes comptables, de 
réalisaƟon et de reconsƟtuƟon.
Elle nomme ou remplace les membres du Conseil de 
Surveillance et Įxe sa rémunéraƟon globale.
Elle décide la réévaluaƟon de l’acƟf de la Société sur 
rapport spécial des commissaires aux comptes.
Elle Įxe le maximum dans la limite duquel la Société 
de GesƟon peut, au nom de la Société, contracter 
des emprunts, assumer des deƩes ou procéder à des 
acquisiƟons payables à terme.
Elle donne à la Société de GesƟon toutes autorisaƟons 
pour tous les cas où les pouvoirs qui lui sont conférés 
seraient insuĸsants.
Elle délibère sur toutes proposiƟons, portées à 
l’ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de 
l’assemblée générale extraordinaire.
Pour délibérer valablement, l’assemblée générale 
ordinaire doit se composer d’un nombre d’associés 
représentant au moins un quart du capital social. 
Si ceƩe condiƟon n’est pas remplie, il est convoqué 
une deuxième fois à six jours d’intervalle au moins 
une nouvelle assemblée qui délibère valablement 

quel que soit le nombre d’associés présents ou 
représentés, mais seulement sur les quesƟons 
portées à l’ordre du jour de la première réunion.

Les délibéraƟons de l’assemblée générale ordinaire 
sont prises à la majorité des voix des associés 
présents, représentés ou votant par correspondance.

ARTICLE 29 – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
EXTRAORDINAIRE

L’assemblée générale extraordinaire peut modiĮer les 
statuts dans toutes leurs disposiƟons, sans pouvoir, 
toutefois, changer la naƟonalité de la Société.

Elle révoque la Société de GesƟon et nomme, en cas 
de besoin, une nouvelle société de gesƟon.
Elle peut décider notamment la transformaƟon de 
la Société en société de toute autre forme autorisée 
par la loi et notamment en société commerciale.

Pour délibérer valablement, l’assemblée générale 
extraordinaire doit être composée d’associés 
représentant au moins la moiƟé du capital social, et 
ses décisions sont prises à la majorité des voix dont 
disposent les associés présents ou représentés.
Si ceƩe condiƟon de quorum n’est pas remplie, il est 
convoqué, à six (6) jours d’intervalle au moins, une 
nouvelle assemblée, pour laquelle aucun quorum 
n’est requis, et qui arrête ses décisions à la même 
majorité. Elle doit délibérer sur les quesƟons portées 
à l’ordre du jour de la première réunion.

ARTICLE 30 – CONSULTATION ÉCRITE VALANT 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Hors les cas de réunion de l’assemblée générale 
prévus par la loi, les décisions peuvent être prises par 
voie de consultaƟon écrite des associés.

AĮn de provoquer ce vote, la Société de GesƟon 
adresse à chaque associé le texte des résoluƟons 
qu’elle propose et y ajoute s’il y a lieu tous 
renseignements et explicaƟons uƟles. Les associés 
ont un délai de vingt (20) jours à compter de la date 
d’expédiƟon de ceƩe leƩre pour faire parvenir, par 
écrit, leur vote à la Société de GesƟon. La Société 
de GesƟon ne Ɵendra pas compte des votes qui lui 
parviendraient après l’expiraƟon de ce délai. En ce 
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cas, l’auteur du vote parvenu en retard de même que 
l’associé qui se serait abstenu de répondre, seraient 
considérés comme s’étant abstenus de voter.
La majorité requise sera la majorité des voix 
exprimées.

La Société de GesƟon ou toute autre personne par elle 
désignée rédige le procès-verbal de la consultaƟon 
auquel elle annexe les résultats de vote.
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire 
en jusƟce ou ailleurs sont signés par le représentant 
de la Société de GesƟon, un membre du conseil de 
surveillance ou le secrétaire de l’assemblée générale.

Les décisions collecƟves par consultaƟons écrites 
doivent pour être valables, réunir les condiƟons de 
quorum et de majorité déĮnies ci-dessus pour les 
assemblées générales.

ARTICLE 31 – COMMUNICATION AUX ASSOCIÉS

L’avis et la leƩre de convocaƟon aux assemblées 
générales indiquent l’ordre du jour et le texte du 
projet de résoluƟons présenté à l’assemblée. La 
leƩre de convocaƟon est, en outre, accompagnée 
des documents auxquels ces projets se réfèrent.
Les quesƟons inscrites à l’ordre du jour sont libellées 
de telle sorte que leur contenu et leur portée 
apparaissent clairement, sans qu’il y ait lieu de se 

reporter à d’autres documents que ceux qui sont 
joints à la leƩre de convocaƟon.

Au plus tard quinze jours avant la tenue de 
l’assemblée générale, la Société de GesƟon adresse à 
chaque associé les rapports de la Société de GesƟon, 
du Conseil de Surveillance, du commissaire aux 
comptes, la formule de vote par correspondance 
ou par procuraƟon et s’il s’agit d’une assemblée 
générale annuelle, l’état du patrimoine, le compte 
de résultats et l’annexe.

Tout associé, assisté ou non d’une personne de 
son choix, a le droit, à toute époque de prendre 
par lui-même ou par mandataire et au siège social 
connaissance des documents suivants concernant 
les trois derniers exercices :
- le compte de résultats
- l’état du patrimoine
- l’annexe
- l’inventaire
- les rapports soumis aux assemblées
- les feuilles de présence et procès-verbaux de ces 
assemblées
- les rémunéraƟons globales de gesƟon, ainsi que 
de surveillances, si les organes de surveillance sont 
rémunérés.
Sauf en ce qui concerne l’inventaire, le droit de 
prendre connaissance comporte celui de prendre 
copie.

AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS

ARTICLE 32 – EXERCICE SOCIAL

L’exercice social a une durée de douze (12) mois, 
il commence le 1er janvier pour se terminer le 31 
décembre.
Le premier exercice social courra du jour de 
l’immatriculaƟon de la Société au Registre du 
Commerce est des Sociétés jusqu’au 31 décembre 
2021.

ARTICLE 33 – INVENTAIRE ET COMPTES SOCIAUX

À la clôture de chaque exercice (31 décembre), 
les dirigeants de la Société de GesƟon dressent 
l’inventaire des divers éléments de l’acƟf et du 
passif existant à ceƩe date. Ils dressent également 
les comptes annuels et établissent un rapport de 
gesƟon qui menƟonne dans un état annexe, la valeur 

comptable, la valeur de réalisaƟon et la valeur de 
reconsƟtuƟon de la Société.

Ils sont tenus d’appliquer le plan comptable 
général adapté, suivant les modalités Įxées par 
les disposiƟons législaƟves ou réglementaires, aux 
besoins et aux moyens desdites sociétés, compte 
tenu de la nature de leur acƟvité.
La prime d’émission pourra être aīectée, en totalité 
ou en parƟe, à l’amorƟssement total ou parƟel du 
poste “frais à réparƟr sur plusieurs exercices”.

ARTICLE 34 – RÉPARTITION DES RÉSULTATS

La Société de GesƟon détermine le résultat de la 
Société.
Le résultat est égal au montant des loyers et des 
produits annexes relaƟfs à l’acƟvité immobilière 
majoré des reprises de provisions, et notamment 
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celles pour grosses réparaƟons, des autres 
produits d’exploitaƟon, des produits Įnanciers et 
excepƟonnels diminué des charges non-refacturables 
aux locataires, des dotaƟons aux provisions, et 
notamment celles pour grosses réparaƟons, des 
autres charges d’exploitaƟon, des charges Įnancières 
et excepƟonnelles excepté les plus et moins-values 
de cessions immobilières.
Le bénéĮce distribuable est consƟtué par les résultats 
ainsi déterminés diminués des pertes antérieures 

augmentés des reports bénéĮciaires et le cas échéant 
des plus-values de cessions immobilières aīectées à 
cet eīet.

L’assemblée détermine le montant des bénéĮces 
distribués aux associés à Ɵtre de dividende. En outre, 
l’assemblée peut décider la mise en distribuƟon 
des sommes prélevées sur les réserves dont elle 
a la disposiƟon; en ce cas, la décision indique 
expressément les postes de réserve sur lesquels les 
prélèvements sont exercés.

En applicaƟon de l’arƟcle L. 214-103 du Code 
Monétaire et Financier, la Société de GesƟon a 
qualité pour décider de réparƟr avant l’approbaƟon 
des comptes de l’exercice, un ou plusieurs acomptes 

à valoir sur le dividende et pour Įxer le montant et la 
date de la réparƟƟon.
Les dividendes décidés par l’assemblée seront versés 
aux associés dans un délai maximum de cent vingt 
jours suivant la date de l’assemblée et sous déducƟon 
des acomptes antérieurement payés. Le dividende 
annuel est aƩribué à chaque part au prorata des 
droits et de la date d’entrée en jouissance des parts.

ARTICLE 35 – FONDS DE REMBOURSEMENT

AĮn de contribuer à la Ňuidité du marché des parts 
et de saƟsfaire en conséquence les demandes de 
retraits sans contreparƟe, l’assemblée générale 
extraordinaire peut décider la créaƟon et la dotaƟon 
d’un fonds de remboursement.
Ce fonds est alimenté par des bénéĮces aīectés 
lors de l’approbaƟon des comptes annuels ou par le 
produit de cessions d’éléments du patrimoine locaƟf. 
Les liquidités aīectées au fonds de remboursement 
sont desƟnées au seul remboursement des associés.
La reprise des sommes disponibles sur ce fonds de 
remboursement doit être autorisée par décision 
d’une assemblée générale des associés après rapport 
moƟvé de la Société de GesƟon et informaƟon 
préalable de l’AMF.

DISSOLUTION – LIQUIDATION

lui être adjoint, si l’assemblée générale le juge uƟle, 
un ou plusieurs co-liquidateurs nommés par elle.

Pendant le cours de la liquidaƟon, les associés 
peuvent, comme pendant l’existence de la Société, 
prendre en assemblée générale les décisions qu’ils 
jugent nécessaires pour tous et qui concernent ceƩe 
liquidaƟon.
Tout l’acƟf social est réalisé par le ou les liquidateurs 
qui, pouvant agir ensemble ou séparément ont, à cet 
eīet, les pouvoirs les plus étendus.
Le ou les liquidateurs peuvent notamment vendre de 
gré à gré ou aux enchères, en totalité ou par lots aux 
prix charges et condiƟons qu’ils jugent convenables 
et avantageux, les immeubles de la Société, en 
toucher le prix, donner ou requérir mainlevée de 
toutes inscripƟons, saisies, opposiƟons et autres 
empêchements et donner désistements de tous 
droits, avec ou sans constataƟon de paiement ainsi 
que faire l’apport à une autre société ou la cession 
à une autre société ou à toutes autres personnes 
de l’ensemble des biens, droits et obligaƟons de la 

ARTICLE 36 – DISSOLUTION – LIQUIDATION

Un an au moins avant la date d’expiraƟon de la 
Société, la Société de GesƟon devra provoquer une 
réunion de l’assemblée générale extraordinaire, 
réunissant les 

condiƟons de quorum et de majorité prévues aux 
arƟcles 28 et 29 ci-dessus pour décider si la Société 
doit être prorogée ou non.
Faute par lui d’avoir provoqué ceƩe décision, 
tout associé, après mise en demeure par leƩre 
recommandée restée infructueuse, pourra demander 
au Président du Tribunal de Grande Instance du 
siège social, statuant sur requête, la désignaƟon 
d’un mandataire de jusƟce, chargé de consulter 
les associés et de provoquer une décision de leur 
part sur la quesƟon. Si l’assemblée générale réunie 
dans les condiƟons ainsi prévues décide de ne point 
proroger la Société comme en cas de résoluƟon 
décidant une dissoluƟon anƟcipée, la Société de 
GesƟon deviendra liquidateur de la Société. Il peut 
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société dissoute.

Ainsi, les liquidateurs peuvent réaliser, par la voie 
qu’ils jugent convenable, tout l’acƟf social, mobilier 
et immobilier, en recevoir le produit, régler et 
acquiƩer le passif sans être assujeƫs à aucune forme 
ni formalités juridiques.
Après l’acquit du passif et des charges sociales, le 

produit net de la liquidaƟon est employé à rembourser 
le montant des parts si ce remboursement n’a pas 
encore été opéré.
Le surplus, s’il en reste, sera réparƟ entre tous les 
associés, au prorata du nombre de parts appartenant 
à chacun d’eux.

ARTICLE 37 – PARTAGE

Pendant la durée de la Société et après sa dissoluƟon, 
jusqu’à la Įn de la liquidaƟon, les immeubles et 

ARTICLE 38 – CONTESTATION

Toutes contestaƟons qui peuvent s’élever entre les 
associés au sujet des aīaires sociales, pendant le 
cours de la Société, ou pendant sa liquidaƟon, sont 
jugées conformément à la loi.

autres valeurs de la Société apparƟendront toujours 
à l’être moral et collecƟf. En conséquence, aucune 
parƟe de l’acƟf social ne pourra être considérée 
comme étant la propriété indivise des associés pris 
individuellement.

De même, le conjoint, les hériƟers, les ayants droit, 
créanciers ainsi que tous les autres représentants des 
associés absents, décédés ou frappés d’incapacités 
civile, ne pourront, soit au cours de la Société, soit 
au cours des opéraƟons de liquidaƟon, faire apposer 
les scellés sur les biens de la Société, en demander 
la licitaƟon ou le partage ni s’immiscer en aucune 
manière dans son administraƟon. Ils doivent, pour 
l’exercice de leurs droits, s’en rapporter exclusivement 
aux états de situaƟon et comptes annuels approuvés 
ainsi qu’aux statuts et décisions des assemblées 
générales.

CONTESTATION – ÉLECTION DE DOMICILE

ARTICLE 40 – PERSONNALITÉ MORALE

La Société jouit de la personnalité morale à compter 
de son immatriculaƟon au Registre du Commerce et 
des Sociétés.

ARTICLE 41 – ACTES ACCOMPLIS POUR LE COMPTE 
DE LA SOCIÉTÉ EN FORMATION

En aƩendant l’accomplissement de la formalité 
d’immatriculaƟon de la Société, les soussignés 
autorisent la Société de GesƟon à réaliser les actes 
et les engagements entrant dans le cadre de l’objet 
social et de ses pouvoirs.

Après immatriculaƟon de la Société, ces actes et 
engagements seront soumis à l’approbaƟon de 
l’assemblée générale ordinaire des associés appelés 
à statuer sur les comptes du premier exercice social. 

CeƩe approbaƟon emportera de plein droit reprise 
par la Société desdits actes et engagements qui 
seront réputés avoir été souscrits dès l’origine par la 
Société.

ARTICLE 42 – DEPOSITAIRE

Est nommé dépositaire la Société Générale située 29 
boulevard Haussmann, 75009 Paris.

ARTICLE 43 – POUVOIRS

Tous pouvoirs sont donnés à la Société de GesƟon 
pour signer ou publier l’avis de consƟtuƟon et requérir 
l’immatriculaƟon au Registre du Commerce et des 
Sociétés, et au porteur d’un original, d’un extrait 
ou d’une copie des présents statuts, pour eīectuer 
toutes autres formalités légales ou réglementaires, 
et notamment de demander un visa auprès de l’AMF.
La Société de GesƟon est représentée par son 

PREMIÈRES NOMINATIONS – POUVOIRS ET FRAIS

ARTICLE 39 – ÉLECTION DE DOMICILE

Pour l’exécuƟon des présentes, les parƟes font 
élecƟon de domicile au siège social.
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statuts

Président, M. Jean-Marie SOUCLIER.

ARTICLE 44 – FRAIS

Les frais, droits et honoraires des présentes et de 
leurs suites sont à la charge de la Société. À compter 
de ceƩe immatriculaƟon, ils seront pris en charge 
par la Société qui devra les amorƟr avant toute 
distribuƟon de bénéĮces.
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